
 Comment Adhérer en ligne

Sur la page « Adhésions » du site du Club alpin du Pays de Flers   http://club-alpin-flers.fr/comment-adherer/ 
Vers le bas de la page, vous avez

En cliquant sur le lien, vous 
arrivez à une feuille 
d'inscription à notre club sur le 
site de la fédération.

 A faire si vous inscrivez
plusieurs membres d'une même
famille. Un parent et un enfant ou
un titulaire et un conjoint.
Non valable pour des frères et sœurs.

Consigne en cas de conjoint ou
parent inscrit auparavant.
Les tarifs se modifient au fur et à
mesure et permettent de contrôler
vos choix. Si vous inscrivez un
mineur une rubrique
supplémentaire apparaît vous
demandant les noms d'un (ou
deux si vous le désirez)
représentants légaux 
Cocher les activités pratiquées au
club
Cocher obligatoirement les cases
1 et 3 
Cocher les deux cases après
avoir lu le texte.
En cochant cette case, vous
choisissez, en connaissance de
cause , de ne pas prendre
l'assurance individuelle. La case
précédente se décoche. Pour les
extensions, voir en cas de besoin
Cocher si vous souhaitez  vous
abonner à la revue.
Obligatoire pour les adhérents
fréquentant le mur d'escalade
sauf les jeunes de l'école
d'escalade.

Contrôler les tarifs: Ils dépendent de votre âge, du choix ou non de l'assurance de personne ainsi que de 
l'abonnement à la revue La Montagne. Pour les adultes fréquentant le mur, vous devez avoir un montant de 15€ dans
la case « Autres » 

Il ne reste plus qu'à cocher « Etape suivante » à et procéder au règlement par carte bancaire en toute sécurité.
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